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INTRODUCTION
La prescription d’antalgiques à base d’opioïdes a 
augmenté au cours des 2 dernières décennies. L’exten-
sion des indications aux douleurs non cancéreuses, la 
réassurance des compagnies pharmaceutiques, l’amé-
lioration de la disponibilité, notamment avec de 
nouvelles molécules, ont fait exploser la consommation 
entraînant une augmentation de conséquences péjora-
tives et d’utilisations inappropriées. Une véritable «  crise 
des opioïdes  » s’est présentée dans certains pays, 
notamment aux USA, avec une augmentation de pres-
criptions parallèlement à une augmentation catastro-
phique de morts par overdoses d’opioïdes prescrits1. 

L’Institut national d’Assurance Maladie-Invalidité 
(INAMI) a analysé la consommation de cinq opioïdes 
(tramadol, tilidine, oxycodone, fentanyl, piritramide) 
représentant environ 80 % des opioïdes rembour-
sables. De 2006 à 2017, le nombre de patients ayant 
consommé au moins un de ces cinq opioïdes a 
augmenté de 88 %, atteignant 1.104.485 patients 
soit environ 10 % de l’ensemble des Belges2.
L’INAMI a publié un consensus en 2018, évaluant les 
pratiques d’utilisation des opioïdes dans le traitement 
de la douleur chronique et proposant des recomman-
dations pour un usage rationnel des opioïdes3.

ABSTRACT
Introduction: The use of opioids in chronic non-cancer 
pain increased enormously in recent years. In some 
countries, there is talk of a veritable “opioid crisis” 
due to the resulting sharp increase in mortality.
Discussion: There is no strong evidence supporting the 
use of opioids in chronic non-cancer pain. Additionally, 
opioids are also associated with a risk of serious 
adverse effects, dependence, and abuse.
How to prevent the misuse and abuse of opioids?
How to detect them? How to do weaning?
Focusing on pain reduction is not the primary goal in 
the approach to chronic pain, rather it is about opti-
mizing functioning and quality of life.
Conclusion: The prevention of addictions and abuse 
depends on the choice of opioid in chronic pain: always 
offer a slow and long-acting opioid, at the lowest effec-
tive dose and for the shortest possible duration, and 
always inform about the risks and adverse effects as 
well as systematically assess these at each consulta-
tion.
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RÉSUMÉ
Introduction : L’usage d’opioïdes en douleur chronique 
non cancéreuses a énormément augmenté au cours des 
dernières années. Dans certains pays, on parle d’une 
véritable «  crise des opioïdes  » en raison de la forte 
augmentation de la mortalité qui en résulte.
Discussion : Il n’y a pas de preuves solides justifiant 
l’usage d’opioïdes dans les douleurs chroniques non 
cancéreuses. De plus, les opioïdes sont également 
associés à un risque d’effets indésirables graves, de 
dépendance et d’abus.
Comment prévenir le mésusage, l’abus des opioïdes ?
Comment les dépister ? comment réaliser un sevrage ? 
Se concentrer sur la réduction de la douleur n’est pas 
l’objectif principal dans l’approche de la douleur chro-
nique, il s’agit plutôt d’optimiser le fonctionnement et 
la qualité de vie. 
Conclusion : La prévention des dépendances et des 
abus passe par le choix de l’opioïde en douleur chro-
nique : proposer toujours un opioïde à action lente 
et prolongée, à la dose efficace la plus faible et pour 
la durée la plus courte possible, et toujours informer 
des risques et des effets indésirables ainsi qu’évaluer 
systématiquement ceux-ci à chaque consultation.
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PLACE DES OPIOÏDES EN DOULEUR CHRONIQUE
Les opioïdes n’ont qu’une place limitée dans le traite-
ment pharmacologique en douleur chronique. Ils ne 
sont pas le premier choix. Les preuves scientifiques 
concernant leur valeur ajoutée en cas de traitement 
de longue durée (plus de trois mois) sont très limi-
tées3. Le Centre belge d’Information pharmacothéra-
peutique (CBIP) a rappelé la place des opioïdes dans 
le traitement des douleurs non cancéreuses et le rôle 
très limité de leur usage dans les douleurs chroniques 
d’arthrose et du dos. De plus, une banalisation de 
l’utilisation des opioïdes peut se produire par l’utili-
sation de préparations à base de codéine ou de 
tramadol avec du paracétamol ou un anti-inflamma-
toire non stéroïdien4. Enfin, il n’y a pas suffisamment 
de preuves scientifiques de l’efficacité des opioïdes 
en douleur neuropathique5-8.
L’inefficacité des opioïdes en douleur chronique non 
cancéreuse est démontrée9,10, mais en plus, les effets 
indésirables induits par cette prise chronique sont 
extrêmement importants et délétères.

EFFETS INDÉSIRABLES DES OPIOÏDES
La prise chronique d’opioïdes induit un risque de 
dépression respiratoire qui est le plus redouté et 
également à l’origine de nombreux cas de surdose 
mortelle. Le consensus de l’INAMI recommande 
d’être vigilant face à cet effet indésirable, surtout 
dans le cadre d’apnée du sommeil3. 
La constipation atteint près de 94 % des patients 
souffant d’un cancer et 57 % des patients en dehors 
d’un cancer, lors de prises chroniques d’opioïdes. La 
constipation est habituellement persistante et néces-
site un traitement souvent couteux11. Les nausées et 
vomissements sont des effets indésirables très 
courants au début du traitement. Un patient sur cinq 
aura des nausées qui diminuent souvent après 
quelques jours, mais persistent parfois longtemps 
chez certains patients3.
La sédation et la somnolence sont également 
courants avec une fréquence estimée à 10,3 %3. L’im-
pressions de dépersonnalisation, de changement de 
personnalité, après l’arrêt progressif des opiacés, est 
rapporté3. 
L’hyperalgésie peut survenir lors d’un traitement 
chronique par opioïdes. C’est une augmentation de la 
sensibilité à la douleur. C’est une forme de sensibili-
sation à la douleur induite par la molécule elle-même, 
au niveau du système nerveux central. Une augmen-
tation de la dose va aggraver la sensation doulou-
reuse. Paradoxalement, l’hyperalgésie disparait lors 
de la diminution ou suppression de l’opioïde. Les 
mécanismes neurophysiologiques à son origine 
peuvent varier, telle la durée de l’exposition aux 
opioïdes, la dose ou la voie d’administration12.
La tolérance aux opioïdes est un concept pharmaco-
logique qui se manifeste par une diminution progres-
sive d’efficacité lors de sa prise chronique ce qui va 
entraîner une augmentation de la dose efficace12.

L’hypogonadisme, les troubles de la reproduction chez 
les femmes, la dysfonction érectile et la suppression 
de la testostérone chez les hommes, ainsi que des 
effets dysimmunitaires, sont beaucoup moins docu-
mentés mais sont également repris dans la liste des 
effets indésirables de prise chronique d’opioïdes3,13.

LE MÉSUSAGE, ABUS ET ADDICTION

Le mésusage est l’utilisation en dehors de l’autorisa-
tion de mise sur le marché par le prescripteur (en 
dehors de l’indication) ou par le patient qui recherche 
l’effet psychotrope non antalgique, comme anxiolyse, 
euphorie voire sédation.
L’abus est l’utilisation d’une substance dans un but 
non thérapeutique pour obtenir un effet psychotrope.
L’addiction est définie comme un comportement 
caractérisé par une envie irrésistible de consommer, 
en dehors des effets antalgiques et malgré les consé-
quences délétères, avec une perte de contrôle et 
souvent associée à la dépendance. 
La population souffrant de douleur chronique présente 
de nombreuses comorbidités psychiatriques, il est 
donc crucial d’y accorder plus d’attention.
Jusqu’à 30 % des patients sous opioïdes pour douleur 
chronique, vont développer rapidement un mésu-
sage, via le prescripteur, en dehors de l’indication ou 
via le patient par recherche de l’effet psychotrope. 
En douleur chronique, si un patient est sous opioïde 
malgré tout et qu’aucun effet antalgique n’est 
présent, il convient de discuter de la diminution voire 
de l’arrêt du traitement3. Les premiers prescripteurs 
sont les médecins généralistes et les centres spécia-
lisés3. Certains patients font même du «  shopping 
médical  » : ils demandent des prescriptions à 
plusieurs médecins et/ou se procurent les médica-
ments dans plusieurs pharmacies. Ni les prescrip-
teurs, ni les pharmaciens ne s’en rendent compte. 
Certains patients vont jusqu’à recourir à des dizaines 
de médecins et pharmaciens différents pour s’appro-
visionner. Ceci indique clairement un usage inappro-
prié voire une addiction2,3.
Plus un opioïde est puissant, plus son action est 
rapide et de courte durée, plus il entraine une dépen-
dance. Ainsi, le risque d’usage inapproprié des 
opioïdes est 5 à 6 fois plus élevé pour les opioïdes à 
action rapide. C’est pour cette raison que l’usage des 
opioïdes à action rapide, et surtout ultra-rapide, doit 
être surveillé de près. La prévention des dépendances 
et des abus passe par le choix de l’opioïde : proposez 
toujours un opioïde à action lente et prolongée en 
douleur chronique, à la dose efficace la plus faible et 
pour la durée la plus courte possible. Les formes 
injectables n’ont pas leur place dans le traitement de 
la douleur chronique3.
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 � Détection de l’abus d’autres substances telles que 
l’alcool et les benzodiazépines ;

 � Après une bonne information, la volonté d’assurer 
le suivi du plan de traitement prévu dans le contrat 
entre les différents acteurs et le patient, y compris 
l’autorisation de partager les données d’utilisa-
tion avec les différents prestataires de soins impli-
qués dans une relation thérapeutique avec le 
patient ; 

 � Impliquer la famille et les soignants dans le plan 
de traitement moyennant l’autorisation néces-
saire et dans la mesure du possible. 

COMMENT DÉPISTER ET ÉVALUER LES RISQUES DE 
MÉSUSAGE OU D’ABUS D’OPIOÏDES ?3,17

La détection d’abus se fait sur la base du comporte-
ment du patient :
 � Fréquence trop élevée des consultations ;
 � Shopping médical ;
 � Signes d’intoxication pendant la consultation ;
 � Pressions sur le prescripteur ;
 � Incapacité dues aux opioïdes de remplir ses obli-

gations professionnelles, familiales, sociales, 
personnelles, récréatives ;

 � Exagération des douleurs, irritabilité ;
 � Poursuite des opioïdes malgré les limitations 

fonctionnelles prononcées ;
 � Étiologie peu claire de la douleur ;
 � Demande d’augmentation des doses ;
 � Symptômes de sevrage caractéristiques.

«  DÉPRESCRIPTION  » : QUAND ET COMMENT ?
Lors de chaque consultation de suivi, il faut se 
demander si la «  déprescription  » est à l’ordre du 
jour. La réduction du traitement aux opioïdes est 
recommandée dans les situations suivantes : 
 � Absence d’amélioration de la douleur et/ou du 

fonctionnement ;
 � Situations à haut risque : haute dose, combi-

naison avec des benzodiazépines ; 
 � Non-respect du plan de traitement ;
 � Signes d’abus de substances ;
 � Effets indésirables graves ;
 � À la demande du patient et après en avoir inter-

rogé les raisons. 
Il convient de déterminer individuellement pour 
chaque patient un schéma de réduction. On préfèrera 
le milieu hospitalier pour une réduction rapide, alors 
que pour la pratique ambulatoire, une diminution 
progressive plus lente est recommandée. 
Les recommandations pour une réduction lente sont 
de diminuer la dose d’environ 10 % par mois. Lorsque 
la dose la plus faible possible est atteinte, l’intervalle 
entre les prises doit être augmenté. Si le traitement 

QUELLES SONT LES PRÉCAUTIONS ET QUEL SUIVI 
FAUT-IL METTRE EN PLACE LORS DE LA PRESCRIP-
TION D’OPIOÏDES ?3,14

 � Construction d’une relation thérapeutique avec le 
patient ;

 � Optimisation de la pharmacothérapie non opioïde 
et du traitement non médicamenteux ;

 � Équilibre entre les avantages et les risques poten-
tiels du traitement ;

 � Examen des facteurs de risque possibles de 
dépendance ;

 � Approche bio-psycho-sociale ;
 � Fixation d’objectifs réalistes. 

Si la prescription d’opioïdes est envisagée, il faut 
d’emblée préciser que ce traitement est limité dans le 
temps : la dose la plus faible possible et le traitement 
le plus court possible. Il faut prévoir un suivi rapide et 
très régulier afin de monitorer les effets indésirables, 
l’hyperalgésie, le mésusage éventuel, en plus du 
suivi de la gestion de la douleur. Il faut prévenir la 
possibilité d’une altération des facultés au volant : 
pas de conduite les 2 premières semaines après le 
début du traitement, ne pas conduire si somnolence 
et mettre en garde en cas de consommation simul-
tanée d’alcool, de benzodiazépines3. Les directives 
recommandent de limiter la durée du traitement à 3 
mois, de limiter la dose à moins de 50 mg d’équiva-
lents de morphine par jour et d’éviter une augmenta-
tion de la dose à ≥ 90 mg15. 
Afin de prévenir le mésusage, le nomadisme médical, 
une bonne communication entre professionnels de la 
santé, mais aussi avec le patient et sa famille, est 
essentielle16.

COMMENT PRÉVENIR L’ABUS D’OPIOÏDES3 ?
La prévention des abus peut être organisée à trois 
niveaux : 
1. Choix de l’opioïde 
 � Après le titrage, il est recommandé de privilégier 

une préparation orale à action lente et prolongée 
(car les médicaments à action rapide et courte 
présentent un risque accru de dépendance) ;

 � Toujours fixer la dose la plus faible possible et la 
durée de traitement la plus courte possible ; 

 � Préférer les préparations qui, de par leur galé-
nique spécifique, empêchent d’utiliser la prépara-
tion autrement que pour son but initial (éviter les 
gouttes, ajout de naloxone etc.). 

2. Aspects liés au médecin 
 � Dépistage et stratification des risques et de moni-

toring pour le début et la poursuite du traitement ;
 � Passer suffisamment de temps avec le patient pour 

établir une relation thérapeutique et assurer le suivi. 

3. Caractéristiques du patient 
 � Dépistage du risque de dépendance à l’aide d’outils 

validés de dépistage et de stratification des risques17 ;
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se limite à la dose la plus faible une fois par jour, le 
médicament peut être complètement arrêté3.

DANS QUELLES SITUATIONS CLINIQUES UNE 
ROTATION DES OPIOÏDES EST-ELLE INDIQUÉE ?
La rotation des opioïdes consiste à remplacer un 
opioïde par un autre. Le but de la rotation des opioïdes 
est d’améliorer l’analgésie et de limiter les effets 
indésirables. Le consensus de l’INAMI recommande 
que la rotation des opioïdes ne soit effectuée que par 
des personnes possédant une expertise clinique 
pertinente3.

COMMENT STOPPER LES OPIOÏDES ? 
Pour éviter les symptômes de sevrage, il est conseillé 
d’arrêter progressivement les opioïdes à l’aide de 
schémas dégressifs. Il faudra fixer des objectifs inter-
médiaires réalistes, car le sevrage progressif est un 
processus qui demande du temps et de la patience. Il 
faut s’attendre à des symptômes de sevrage qu’il 
faudra expliquer au patient.
Le CBIP, dans le Folia de juin 2021, présente des 
modules didactiques de type e-learning avec cas 
cliniques reprenant les différents points fondamen-
taux en cas de sevrage: «  Consommation d’opioïdes 
et douleur chronique  » et «  Sevrage progressif des 
opioïdes  »18.

Dans les cas complexes, l’arrêt des opioïdes se fera 
par des experts psychiatriques spécialisés en toxico-
manie et par les centres spécialisés en collaboration 
avec les centres de traitement de la douleur3. 
Si le médecin constate un usage excessif d’opioïdes, 
un accord de soins peut être proposé en concertation 
avec le patient. Un accord type est disponible sur le 
site web de l’Ordre des Médecins19. Malheureuse-
ment, cet accord de soins n’a qu’une valeur limitée 
s’il n’y a pas de transparence entre le ou les méde-
cins prescripteurs et le ou les pharmaciens dispensa-
teurs. Contrairement à l’usage contrôlé de la métha-
done dans la toxicomanie, le patient peut toujours 
«  faire ses achats  » à l’insu du médecin avec qui l’ac-
cord de soins a été conclu. C’est pourquoi il est impor-
tant que la conclusion de l’accord de soins associe 
également le pharmacien de référence. L’INAMI et le 
SPF Santé publique travaillent sur le projet VIDIS 
(Virtual Integrated Drug Information System)20, pas 
encore disponible, qui devrait fournir des informa-
tions transparentes sur la prescription et la déli-
vrance des médicaments, ce qui permettra un accom-
pagnement personnalisé du patient par son médecin 
et son pharmacien. Une collaboration transparente 
entre le patient, le médecin et le pharmacien condi-
tionne le contrôle du traitement et le sevrage 
progressif des opioïdes sur le terrain21.
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